
 

   

 
 

Instances  

d’aide à l’orientation 

ou  

à la décision  par missions 

Instances de concertation 
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ENFANCE 
 

Enfance Objectifs 
Membres permanents 

Membres invités 

Pilotage et 

Personnes ressources 
Lieu / calendrier Procédures 

 

CPPEF 

Comité 

Prévention 

Protection 

Enfance 

Famille 

 

 

Instance de réflexion et de 

concertation et de décision 

autour de  la prévention et 

protection de l’enfance à 

partir de situations 

individuelles 

 
Organisée conjointement 
par le responsable de 
secteur ASE 8/17 (Aide 
Sociale à l’Enfance), et  la 
responsable du SSDP 17 C. 
BOHINEUST, pour le 17è, la 
responsable  du SSDP 8è, 
Mme AHIANOR-MALM pour le  
8ème  

 

Instance spécifique 8è et 17è 

 
-Resp.  secteur ASE 8/17-DASES 

-Resp. SSDP 8 et 17-DASES 

-Resp. Service social scolaire-

DASES 

- Médecin coordonateur santé 

scolaire DASES 

-Médecin d’encadrement PMI 

-Cadre AED 

-Cadre AEMO 

-Cadre Psychiatrie Infantile 

8/17 

-Cadre Service social en faveur 

des élèves 

 

Services pilotes : 
ASE -SSDP 

Personnes ressources : 

Responsable secteur ASE  
8ème  et 17ème  

 
Pour le 8ème 

Responsable SSDP 8 

 
Pour le 17ème  

Responsable SSDP 17 
 
  

 
  

Pour le 8ème, 

Le 2ème vendredi matin 

du mois 

SSDP/CASVP 8ème 
3, rue de Lisbonne 

75008 PARIS  

 
Pour le 17ème  

 
 Le 2ème lundi AM 

du mois 
 

SSDP 
18 rue des Batignolles 

75017 PARIS 

 

Inscription à la demande de tout 
professionnel social ou médico-social, 
quelle que soit la structure, après validation 
par sa(son) responsable d’équipe 
 

Contacts pour inscriptions 
 

Pour le 8ème, 
Secrétariat de coordination SSDP 8 

 
Pour le 17ème , 

  

Secrétariat de coordination SSDP 17 
 

Les familles doivent être informées au 

préalable. 

 
Présence du professionnel qui présente la 

situation et de son cadre indispensable 
Présences des autres intervenants sociaux 

et médico sociaux souhaités 

 

ICO 

Instance 

Concertation 

Orientation 

 

Instance de concertation 

autour de situations 

prénatales et/ou familles 

avec enfants de - 6 ans  

Organisée conjointement 
par la PMI et le SSDP 

Instance spécifique 8è et 17è 

Pour le 8ème :  
-Médecin PMI du secteur 
-Puéricultrice PMI du secteur 
-TS SSDP 
-Responsable SSDP 

Pour le 17ème :  
-Médecin PMI du secteur 

-Puéricultrice PMI du secteur 

-TS SSDP 

-Responsable d’équipe SSDP 

Services pilotes : 
PMI-SSDP 

Personnes ressources : 

Médecins d’encadrement PMI 
8ème  et 17ème : 

 
 

Pour le 8ème : 

1 fois par mois 

SSDP/CASVP 8ème 
3, rue de Lisbonne 

75008 PARIS  

 

Pour le 17ème 

Le 2è jeudi AM du mois 
SSDP 

18 rue des Batignolles 

75017 PARIS 

Pour la PMI et le SSDP : sur proposition de 
la sage femme, de la  puéricultrice, du 
médecin ou du  TS de secteur 

Pour les partenaires : auprès des médecins 
d’encadrement PMI ou via le référent SSDP 
si situation connue du SSDP 
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ENFANCE 
 

Enfance Objectifs 
Membres permanents 

Membres invités 

Pilotage et 

Personnes ressources 
Lieu / calendrier Procédures 

 

CASE 

 

Comité d’Aide 

Sociale à 

l’Enfance 

 

 
 
 

Instance de concertation et 

de décision  à partir de 

demandes d’aide financière 

ASE  

 

Organisée par la direction 

des sections CASVP  

Instance spécifique 8è et 17è 

Pour le 8ème : 

-Directeur de la  8ème section 

arrondissements du CASVP ou 

ses adjointes 

-Responsable ASE du secteur 

8/17-DASES 

-Responsable du SSDP 8-DASES 

-Responsable du service social 

scolaire 8/17-DASES 

 

Pour le 17ème : 

-Directeur de la 17ème section 

CASVP 

-Responsable ASE du secteur 

8/17-DASES 

-Responsable du SSDP 17-DASES 

-La responsable du service 

social scolaire 8/17-DASES 

 

Services pilotes : 
Direction des sections du 

CASVP 

Personnes ressources  

Pour le 8ème  

Directeur de la 8ème section  

du CASVP 

 

ou son adjointe 

Pour le 17ème  

 

Directeur de la 17ème 

section du CASVP 

ou son adjoint 

 

 

 

Pour le 8ème : 

Le jeudi matin 

CASVP 8ème 
3, rue de Lisbonne 

75008 PARIS  
 

 

 

Pour 17ème : 
 

Le mardi matin 
 

SSDP 
18 rue des Batignolles 

75017 PARIS 
 

Inscription de la situation à la demande de 

la Direction du CASVP ou des Services 

Sociaux 

Contacts pour inscriptions 

Pour le 8ème : 

Gestion du CASE par le 
Secrétariat de coordination 8ème 

Pas d’inscription au préalable pour le 8ème 
 

 

 

Pour le 17ème : 

Secrétariat des aides financières au titre de 

l’ASE : 

 

 

Inscription de la situation à la demande de 

la Direction du CASVP ou des Services 

Sociaux 

Présence du TS qui présente la situation 

souhaitée 
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ENFANCE 

 

Enfance Objectifs 
Membres 

permanents 

Membres invités 

Pilotage et 

Personnes ressources  

Lieu / 

calendrier 
Procédures 

 

Equipe 

pluridisciplinaire 

de réussite 

éducative 

 

 

 

 
 

Instance pluridisciplinaire 

de concertation pour la  

mise en place de parcours 

individualisés et 

personnalisés auprès de 

jeunes de 2 à 16 ans 

,scolarisés ou habitants dans 

les quartiers politique de la 

ville du sud 17ème  

 

Instance spécifique 17ème 
 

-Responsables 

d’établissements scolaires 

(école et collèges) et 

enseignants-Education 

Nationale 

-Coordonatrice du RRS (EN) 

-Coordonnateur Action 

Educative (EN) 

-Responsable Service social 

scolaire-DASES 

-Responsable Service Social en 

Faveur des Elèves-Education 

nationale 

-Médecin coordonateur santé 

scolaire DASES 

-ASM 17 

-Responsables Clubs de 

Prévention Arc 75 et Jean 

Cotxet 

- CAF 

-Action Jeunes 

-Antenne Jeunes 

-Actions collégiens 

-AJAM 

-ASSFAM 

-APASO 

-Equipe EDL 

-Représentante du Préfet 

-Accueil Torcy 

 

 

Services pilotes : 

Equipe de Développement Local 
 

Personnes ressources  

Coordination du dispositif  

Chef de Projet Adjointe & en charge des 

Missions Education, Jeunesse, Prévention 

& Santé  

Equipe de développement Local 17è  

xxx 
 
 
 

 

Appui au développement de Parcours - 

Mise en œuvre & Référence  

Référente Apaso Pour la Réussite 

Educative – Assistante Sociale 

 

 

 
Un vendredi 
matin /mois 
 

Equipe de 
Développement 

Local 
65 Bd Bessières 

75017 PARIS 

Sur proposition du TS   

 après  validation de sa (son) 

responsable d’équipe  

présentation auprès de l’EPRE d’une 

situation individualisée et 

personnalisée pour sollicitation d’une 

entrée en parcours ou pour un conseil.   

Invitation par l’Equipe 

Pluridisciplinaire de Réussite 

Educative 

Accord de la famille concernée 

indispensable 
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ENFANCE 
 

Enfance Objectifs 
Membres 

permanents 

Membres invités 

Pilotage et 

Personnes ressources  

Lieu / 

calendrier 
Procédures 

 

Cellules 

d’échange 

d’information  

“mineurs en 

difficultés” 

• Identifier le plus en amont 
possible des mineurs connus 
de différents professionnels 
qui risquent de 
basculer sur des trajectoires 
délinquantes. 
• Aiguiller ces mineurs vers 
une prise en charge socio-
éducative  
• Permettre un échange 
d’information nominative 
respectueux du cadre légal 
et de la déontologie 
des différents professionnels  

 

Instance spécifique 17ème 

 
-Mairie d’arrondissement, 
-DPP (coordonnateur CSA),  
-Parquet, Commissariat, 
-PJJ,  
-Education Nationale 
-Référent sécurité par 
arrondissement 

-DASES (Coordinateurs sociaux 
de territoire –CST en tant 
qu’expert des services et des 
dispositifs sociaux du 
Département) 

 

Services pilotes : 

Direction de Prévention et de la 
Protection 

Personne ressource sur le 17ème : 

Coordinateur du contrat local de 
sécurité d’arrondissement ( DPP ) 

 
 

Une commission 
deux à trois fois 
par an 

- envoi des situations individuelles au 
coordonnateur CSA  

- transmission des situations au 
Parquet par le coordonnateur CSA 
pour recherche d’informations sur 
l’éventuelle prise en charge judiciaire 
du jeune  

- présentation  des situations en 
cellule d’échange  

-transmission des situations aux 
acteurs concernés. Si services 
sociaux : saisine de la CST par le 
coordonnateur CSA. Familles informés 
par ce dernier 

- retour  en commission par les 
services saisis : s’il s’agit des services 
sociaux, ce retour se fait via les CST 
et selon des modalités de réponses 
définies 

 

  



 

CST 8/17-MAJ : Juillet 2015 

 

 

 

 

 

ADULTES VULNERABLES 

 

Adultes vulnérables Objectifs 
Membres permanents 

Membres invités 

Pilotage et  

Personnes ressources 

Lieu / 

fréquence 
Procédures 

 

CTPA  

 

Commission 

Technique 

Personnes 

Agées 

 

 

Instance de 

concertation sur les 

situations pour lesquelles 

l’accompagnement de la 

personne âgée est  est 

/devient complexe 

 

Dans le cadre la 

prévention et protection 

de personnes âgées et 

vulnérables, retraitées 

de plus de 60 ans  

organisée par les CLIC 

Paris Emeraude 

Instance spécifique 8ème et 17ème  

 

-CLIC PE 

-Equipe médico sociale APA 

-CMP   

-CRAMIF 

-CASVP 8 ou 17 

-Hôpitaux (Hôpital Bretonneau) 

-Mandataire judiciaire 

-Réseau de santé MEMORYS 

-SSIAD 

-SAD 

-SSDP 8 ou 17 

-CNAVTS 

Services pilotes : 

CLIC Paris Emeraude 

Personnes ressources  

Pour le 8ème 

 
Responsable CLIC PE Nord Ouest 

ou son adjointe 
 

 
Pour le 17ème  

 
 Responsable CLIC PE Nord Ouest 

ou son adjointe 
 
 

 
 

Pour le 8ème : 
 

Le 4ème jeudi AM du 
mois 

 
Mairie 

3, rue de Lisbonne 
75008 PARIS 

 
 
 

Pour le 17ème : 
 

Le 1er lundi AM du 
mois 

 
Mairie 

16 rue des Batignolles 
75017 PARIS 

 

Inscription à la demande de tout 

professionnel social ou médico-social, 

quelle que soit la structure, après 

validation par sa (son) responsable 

d’équipe, auprès du CLIC Paris 

Emeraude  

 

l’usager(ou son représentant légal) doit 

être informé au préalable de la 

démarche 

Présence du professionnel qui 

présente la situation et de son cadre 

indispensable 

Présences des autres intervenants : 

Tuteurs, curateurs, professionnels 

libéraux, services d’aide à domicile, 

SSIAD…souhaitées 
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NSERTION 

 

Insertion Objectifs 
Membres permanents 

Membres invités 

Pilotage et  

Personnes ressources 
Lieu / fréquence Procédures 

 

Equipe 

Pluridisciplinaire 

 

 

 Instance d’orientation 

et de réorientation des 

bénéficiaires du RSA 

socle vers le service 

d’accompagnement le 

plus approprié, de 

concertation autour  des 

situations les plus comp-

lexes  

 

Instance de proposition 

sur les suspensions ou 

réductions du versement 

de l’allocation 

Instance commune 8ème  et 17ème 

  

Membres permanents 

- Président Responsable EPI  

- Responsables SSDP17 et 8,  

- Représentants Pôle Emploi 

Cardinet et St Pétersbourg  

- 2 associations : Processus 

Recherche et Emmaüs 

-Responsable Interventions Sociales 

de la CAF  

-2 représentants d’allocataires 

 

Invités  

(uniquement pour la partie 

réorientation) 

-les associations conventionnées et 

-la CAPI 

 

  

Services pilotes : 

EPI 8/17/18 

Personnes ressources  

Pour les 8ème  et 17ème  

 

 

Responsable 

Espace Parisien pour l’Insertion 

8/17/18 

 

 

Le 3ème jeudi matin du 
mois 

 
Espace Parisien pour 
l’Insertion 8/17/18 

192 rue Championnet 
75018 PARIS 

 

Sur convocation du responsable de 

l’Espace Parisien pour l’Insertion du 

8/17/18 :  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

CST 8/17-MAJ : Juillet 2015 

INSERTION 

 

Insertion Objectifs 
Membres permanents 

Membres invités 

Pilotage et  

Personnes ressources 
Lieu / fréquence Procédures 

 

Pré-orientation 

RSA 

Pré-Equipe 

pluridisciplinaire 

 

 

 

Favoriser l’orientation 

des allocataires du RSA 

vers le service 

d’accompagnement le 

plus adapté 

 

Instance commune 8ème  et 17ème  

-Responsables SSDP 17 et 8 

-responsable EPI 

Services pilotes : 

EPI 8/17/18 

Personnes ressources  

Pour les 8ème et 17ème  

Responsable 

Espace Parisien pour l’Insertion 

8/17/18 

 

 

 
Le lundi AM qui 

précède l’Equipe 
Pluridisciplinaire 

 
Espace Parisien pour 
l’Insertion 8/17/18 

192 rue Championnet 
75018 PARIS 

 
  

Sur convocation du responsable de 

l’Espace Parisien pour l’Insertion du 

8/17/18 :  

 

 

 

Commission 

Territoriale 

 

 

 

Instance d’information  
et de concertation sur 
les différents   dispositifs 
d’insertion (essen-
tiellement prestations du 
PDIE ) 

Instance commune 8ème  et 17ème  

Invités : tous les acteurs œuvrant 

autour de l’insertion des 

allocataires du RSA sur le territoire 

Services pilotes : 

MDEE-EPI 8/17/18 

Personnes ressources  

Responsable 

Espace Parisien pour l’Insertion 

8/17/18 

Responsable MDEE 

 

 

 

 
2 à 3 fois par an 

 
Espace Insertion 

192 rue Championnet 
75018 PARIS 

 

Sur convocation du responsable de 

l’Espace Insertion  et du directeur de la 

MDEE : 

 

Responsable 

Espace Parisien pour l’Insertion 

8/17/18 

Responsable MDEE 
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Précarité 

 

Précarité Objectifs Participants 
Pilotage et  

Personnes ressources 
Lieu / fréquence Procédures 

 

FSLU 

 Fonds de 

Solidarité 

Urgence 

 

 

Instance de décision d’aides 

financières à partir de 

situations individuelles pour 

lesquelles : 

- plusieurs aides sollicitées 

auprès de plusieurs décideurs : 

Département, CASVP  

et/ou un FSL U décision locale 

sollicité 

-Organisée par les SSDP 8 et 17 

 

Commission commune  

8ème  et 17ème  

 

-Responsable SSDP  

 

Services pilotes : 

SSDP 

Personnes ressources  

Pour le 8ème 
Responsable SSDP 8 

 
Pour le 17ème  

Responsable SSDP 17 
 

+ Adjoint au Responsable SSDP 17 

 
+ Secrétaire SSDP 17 

 

 

Le mardi matin 
 

Toutes les semaines : 
FSLD  

 
 

  

Transmission du dossier unique de 

demande d’aides au secrétariat de 

coordination  

Pour le 8ème: 

Secrétariat de coordination 88me 

 

Pour le 17ème: 

 
Secrétariat de coordination 17ème 
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Précarité 

 

Précarité Objectifs Participants 
Pilotage et 

Personnes ressources 
Lieu / fréquence Procédures 

 

CCAE 

Comité 

Consultatif Aide 

Exceptionnelle 

 

 

 

Instance de concertation à 

partir de demandes d’aides 

financières (aides 

exceptionnelles) : 

- demandes récurrentes (plus 

de 5  fois dans l’année) 

- demandes d’aides 

supérieures à 500€ 

- les recours 

- les situations complexes 

- intervention d’un élu 

 

Instances spécifiques 

8ème  et 17ème 

Pour le 8ème: 

- Directeur ou l’une de ses 

adjointes  

-Représentant d’OZANAM  

-Représentant de l’AGF 

-Représentant de l’entraide 

scolaire 

-Représentant de Saint 

Augustin 

 

Pour le 17ème  

- Directeur de la section ou 

ses adjoints 

-Responsable du Service 

Solidarité de la section 

- Responsable du SSDP 

- Représentant du CLIC Paris 

Sud 

-Représentant de l’ASM 13 

-Un représentant de  

l’espace Insertion 

-Représentant du CASIP 

COJASOR 

-Représentant des petits 

frères des pauvres 

Services pilotes : 

CASVP 

Personnes ressources : 

Pour le 8ème  

Directeur de la 8ème section  

du CASVP 

 

ou son adjointe 

Pour le 17ème  

 

Directeur de la 17ème section 

du CASVP 

ou son adjoint 

 

 

 

 

Pour le 8ème 

 

Le jeudi matin 

CASVP 8ème 
3, rue de Lisbonne 

75008 PARIS  

 

 

Pour le 17ème  

 

Le jeudi matin 

CASVP 17ème 
18-20 rue des 
Batignolles 
75017 PARIS  

 

 

Inscription de la situation par la 

Direction du CASVP suivant l’un des 5 

motifs  

Sur proposition du travailleur social via 

sa (son) responsable d’équipe 

-Sur proposition de la direction du 

CASVP 

 

Inscription de la situation à la demande 

de la Direction du CASVP ou des Services 

Sociaux. 

 

Contact pour les inscriptions Secrétariat 

des aides financières au titre de l’AE :  

Pour le 8ème 

 
 

Pour le 17ème   

 
Présence du TS qui présente la situation 

possible  
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Réunions thématiques transversales de concertation 

 

Réunions thématiques 

transversales de 

concertation 

Objectifs Membres participants 
Pilotage et 

Personnes ressources 
Lieu / fréquence Procédures 

 

Réseau cadres 

interservices 

DASES 8/17 

Renforcer l’articulation 

des services sociaux 

départementaux du 

territoire 8/17  

 

Instance commune 8è et 17è 

-Cadres des services sociaux 

DASES déconcentrés : 

-SSDP 8 et 17 

-EI et CAPI 8/17 

-ASE 8/17 

-Services sociaux scolaires 

8/17 

-Clic Paris Emeraude Nord 

Ouest 

Services pilotes : 

CST 

Personnes ressources  

Coordinatrice sociale 

territoriale 8/17 

 

Le 1er mardi de chaque 

mois à 9h15 

Dans les locaux de la 

Coordination Sociale 

Territoriale 

23 rue Truffaut 

75017 Paris 

A l’initiative de la coordinatrice sociale 

territoriale 

Sur propositions des cadres inter-

services DASES 

Possibilité d’intervention de parte-

naires  

 

Réseau des 

cadres sociaux et 

médico-sociaux, 

collège élargi 

Valoriser un réseau entre 

les cadres sociaux, 

médico-sociaux et 

partenaires du territoire 

8/17  

Instance commune 8è et 17è 

Voir annuaire des partenaires 

de la coordination sociale 

territoriale 8/17 (diffusion par 

mail) 

Services pilotes : 

CST 

Personnes ressources  

Coordinatrice sociale 

territoriale 8/17 

 

2 fois par an 

 

Mairie 
16 rue des Batignolles 

75017 PARIS 
 

A l’initiative de la coordinatrice sociale 

territoriale 

Thématiques sur propositions des 

cadres interservices DASES et 

partenaires  

 

 

Réunion de 

coordination 

avec les 

travailleurs 

sociaux 

Informer l’ensemble des 

travailleurs sociaux, 

professionnels médico 

sociaux et partenaires du 

territoire 8/17  

Instance commune 8è et 17è 

Voir annuaire des partenaires 

de la coordination sociale 

territoriale 8/17 (diffusion par 

mail) 

Services pilotes : 

CST 

Personnes ressources  

Coordinatrice sociale  

 

3 fois par an 

Mairie 
16 rue des Batignolles 

75017 PARIS 
 

A l’initiative de la coordinatrice sociale 

territoriale, le plus souvent sur des 

problématiques sociales en lien avec des 

dispositifs du Département 

Sur proposition des partenaires du 

territoire 

 

La plupart des instances sont ouvertes ponctuellement aux professionnels en tant qu’observateurs afin de leur permettre de se  familiariser avec le 

fonctionnement. Merci de veiller en amont  à une inscription préalable auprès d’une des personnes ressources de l’instance ou de son secrétariat 

 

Pour toute mise à jour, merci de contacter Anne VILDARY, secrétariat de la coordination sociale territoriale 8/17 anne.vildary@paris.fr  01 44 69 80 85 

                                                                                                                                                                                                              

Merci à tous les partenaires qui ont contribué à l’élaboration de ce document destiné à être diffusé largement auprès des intervenants sociaux et médico-

sociaux des 8ème et 17ème  arrondissements  

mailto:anne.vildary@paris.fr

